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Ie INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION,

CIRCULAIRE N' 53.

1" DIVISION. 2' BUREAU. — CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE,

NOUVELLE ORGANISATION DU SERVICE DES PAQUEBOTS-POSTES FRANC**
AFFECTÉS AU TRANSPORT DES CORRESPONDANCES ENTRE |(ABJUU<Ut

ET DIFFÉRENTS PORTS ÉTRANGERS.

$ 1". Une convention ayant pour objet l'établissementde deux ser-
vices de paquebots-posUes français dans la mer Noirç et le remanie-

ment des services affectés au transport des correspondances entre
Marseille el les ports étrangers de la Méditerranée a été conclue enlie
le Gouvernement et la compagnie des services maritimes des messa-
geries impériales, le 29 mai 1857.

S 2. Les services susmentionnés seront organises, à partir du
1* juillet prochain, conformément aux indications du tableau placé

pages 258 à 262 du présentBulletin.

S 3. Les agents remarqueront que, parmi les ports désignés dans
le tableau précité, il en est douze qui ne se trouvent point mention-
nés au tableau inséré dans le Bulletin n° 2, pages 33 à 36. Ces douze
ports sont ceux de Volo, de Salonique, de Varna, deSulina, deTuls-
cha, de Galatz, d'ibralla, d'Ineboii, de Sinope, de Samsouu, de
Kerassuude et de Trébisonde.

18.
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S k. Les lettres ordinaires, les échantillons de marchandiseset les

imprimés de toute nature expédiés de France pour les ports dési-

gnés dans le précédent paragraphe pourront, en conséquence, être
transportés depuis Marseille jusqu'au lieu de destination par les pa-
quebots de la compagnie des messageries impériales. Il ne pourra
pas être reçu de lettres chargées pour ces mêmes ports.

S 5. L«s lettres ordinaires, les échantillons de marchandiseset les
imprimés de toute nature qui seront expédiés de la France, de l'Al-
gérie et des villes de la Turquie et de l'Egypte où la France entre-
tient des bureaux de poste pour Volo, Salonique, Varna, Sulina,
Tulscha, Galatz, Ibraïla, Inebol), Sinope, Samsoun, Kerassunde et
Trébisonde, par la voie des paquebots précités, devront être affran-
chis jusqu'à destination.

S 6. Les taxes d'affranchissement à percevoir pour les correspon-
dances désignées dans le précédent paragraphe seront les mêmes que
pour les correspondances à destination des villes de la Turquie et de
l'Egypte où existent des bureaux de poste français. L'affranchissement
de ces correspondances sera constaté au moyen du timbre P D.

S 7. Les correspondances qui seront expédiées de Volo, de Salo-
nique, de Varna, de Sulina, de Tulscha, de Galatz, d'Ibraïla, d'Ine-
boii, de Sinope, de Samsoun, de Kerassunde et de Trébisonde pour
la France, l'Algérie et les villes de la Turquie et de l'Egypte où la
France entretient des établissements de poste pourront être affran-
chies jusqu'à destination au moyen de limbres-postesfrançais, d'après
le tarif établi par l'article i** du décret impérial du 3 décembre
i856 {Bulletin mensuel n° 16, pages 661 et 662.). Celles desdites
correspondancesdont le port sera laissé à la charge des destinataires

' supporterontles taxes applicables, en vertu du même tarif, auxlettres
non affranchies des bureaux français du Levant pour la France.

Le Conseiller d'État
Directeur général des Postes,

STOURM.
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CIRCULAIRE N" 54.

1" DIVISION. — 3* BUREAU. — INSPECTION ET RECLAMATIONS.

SURVEILLANCE DES INSPECTEURS DEPARTEMENTAUXSDR LE SERVICE

ET LE PERSONNEL DES BUREAUX AMBULANTS.

S l". Le service des bureaux ambulants, qui imprime aux corres-
pondances, par ses heureuses combinaisons, une activité d'un si
grand prix pour les relations d'affaires et les relations privées, et
dont les avantages sont aujourd'hui universellement appréciés, ne
cesse chaque jour de s'étendre et de se compléter en même temps

que noire réseau des chemins de fer. Aussitôt qu'une voie ferrée
atteint un point nouveau, le bureau ambulant s'y présente et assure
aux populations le bienfait des communications épistolaires les plus
rapides. Mais plus ce service s'accroît, plus aussi s'augmente la dif-
ficulté déjà si grande d'exercer, en ce qui le concerne, la surveillance
à laquelle l'Administration s'est fait une loi de soumettre toutes les
branches de l'exploitation.

S 2. Cette difficulté n'est cependant pas insurmontable. Indépen-
damment de ce qu'elle peut assurément compter, pour l'aider à en
triompher, sur un redoublement de zèle et de dévouement de la part
des inspecteurs spéciaux et des directeurs des bureaux ambulants,
l'Administration compte aussi tout particulièrement, sur le concours
des chefs de service départementaux; elle fait, dans les conjonctures
présentes, un nouvel appel à ce concours qui ne lui a jamais manqué.

S 3. Les articles 1758 à 1762 de l'Instruction générale, qui ne
sont que la reproduction des dispositions des arrêtés du 3o juin et du
5 septembre i854, confèrent aux inspecteurs départementaux le
droit, et leur imposent le devoir de surveiller le service et le per-
sonnel des bureaux ambulants dont les points de départ et d'arrivée
sont situés dans leur déparlement, ou qui y font un temps d'arrêt de
dix minutes ou plus.

S 4. Jusqu'à présent cette surveillancen'a pas produit tout ce qu'il
était permis d'en attendre, soit que les inspecteurs départementaux,
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appelés à l'exercer sur des agents qui n'étaient pas directement placés
sous leurs ordres,' aient cru devoir y apporter une trop grande cir-
conspection, soit qu'ils n'aient pas trouvé, de la part des agents des
bureaux ambulants, tout l'empressement et toutes les facilités dési-
rables pour l'accomplissement de leurs vérifications. Il faut qu'à l'a-
venir la surveillance dont il s'agit produise de» résultats plus complets,
de la part surtout des inspecteurs résidant dans les villes où les bu-
reaux ambulants ont leur point de départ ou leur point d'arrivée.
Là, tout le temps nécessaire existe pour vérifier à fond, sans les en-
traver en rien, toutes les opérations des bureaux ambulants ; ce sont,
d'ailleurs, les mêmes que celles des bureaux sédentaires, moins les
opérations de comptabilité, du guichet et de la distribution. On y
retrouve les opérations de la réception et delà vérification du contenu
des dépêches; celles qui précèdent leur expédition, telles que le tim-
brage, le tri, la préparation ou rétablissement des comptes; celles,
enfin, qui se rapportent au service si essentiel des chargements:
toutes ces opérations doivent être conduites delà même manière dans
les deux services. Sous ce rapport, la nouvelle tâche imposée aux
inspecteurs départementaux ne peut donc leur présenter aucune
difficulté; elle rentre dans le cercle de leurs travaux ordinaires.

S 5. Mais la surveillance attribuée aux inspecteurs départemen-
taux, en ce qui concerne les bureaux ambulants, ne s'applique pas
moins, aux termes de l'article 17^8 de l'Instruction générale ci-des-

sus rappelé, au personnel qu'au service de ces bureaux. Il importe

que les inspecteurs départementaux ne perdent pas de vue cette dis-
position essentielle dont l'oubli pourrait engager gravement leur res-
ponsabilité, et-qui constitue la partie la plus délicate de la mission qui
leur est confiée. Cette recommandation s'adresse spécialement aux
inspecteurs dans le ressort desquels sont placées lis villes où les agents
des bureaux ambulants font des "séjours, lorsque, bien entendu, ces
villes ne sont pas en même temps le siège d'une direction de bureaux
ambulants et que, par conséquent, les agents de ces bureaux se trou-
vent éloignés de la surveillance de leurs chefs directs. Le personnel
des bureaux ambulants est en quelque sorte un personnel nomade; la
sollkitudo de l'Administration doit le suivre sur tous les points; la
•unreilhtnce réclamée n'a rien, d'ailleurs, qui soit de nature à in-
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quiéler eaux des agents des bureaux ambulants dont la conduite est
çég-u%e-, sb} n,e peuvent, que, gago,er à, ^,tÇ% WWAV Ço/mus^ l.e..ur,s

tjliçs. à h bienvçillat\ç,e, eje .VA.d.m,^s,tïa^q.u n,'çu ^exçnj que, mj.eux

confiés et oyeux appréciés., Q»?ttA au^ agçnM 4e, 99 W™ service,
s'il en existe, qui pourraient être disposés à, se, laisser; e^raniçr à

une vie dissipée et à des désordres fâcheux, il est bon qu'ils ap-
prennent ici, aû« d'échapper à une. p*Rje dangereuseel dVv.Uer de
engager- plus aven* dans une voie mauvaise, que l'Administration

& Ifs, yeux fixés sus eux, quelque part qu'ils puissent a» VoMvejp. at
que leur conduite, «omise leur service, est l'objet d'une surveillance
active ej permanente.

OBJETS D'.ORIGINE ETRANGERE ASSUJETTIS X DES DBOITS DE DOUANE Bf
PRÉSENTÉS, À TITRE D«GHA»TILLO!*5, DANS LES BUREAUX DS H0STE
SITUÉS A L'EXTRÊME FRONTIÈRE DU TERRITOIRE- FBANÇAIS.

«

i 6. Les articles 101a à i oi 6 de PInstruelion générale tracent aux
directeurs des bureaux d'échange la marche qu'ils ont à suivre peur
prévenir la fraude pouvant résulter de ^insertion dans le» ee-rrespOiV-
dances venant de l'étr-aiiger, d'objets dont rintroejuctfon e» Fiance
est sujette à des droits de douane. Mais ces. articles n'qnt pas, pc4vM et
ne pouvaient pas prévoir le cas où des objets, passibles, de droits de
douane, après avoir frauchi frauduleusement la frçnli^re,, seraient
ensuite présentés comme échantillons dans les bureaux de, poste voi-
sins, l'Instruction générale ayant été publiéeavant l'époqueà laquelle

est intervenue la Ici du a5 juin i856.
. •. |

S 7. Pour déjouée les tentative» de fraude-de ce genre quj> vien-
draient à élre faites, les directeurs des bureaux situés à pi;Qxiiu^lé,des
frontières sont invités à n'admettre, désormais,, à ^ïtre d'échantillons,
aucun objet de provenance étrangère soumis à des droits de douane,
qu'après justification, de la part de l'expéditeur de ces objets, que
leur entrée sur le territoire de l'Empire s'est régulièrement effec-

tuée.

S 8. Cette justification sera opérée par la production d'tm acquit
°Hv £UJK ÇSSSaWli. 4&W& P».r. fe*. «g?»18. 4% r^dftwnistratiop des
douanes.
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CONTRÔLE, PAR LES BUREAUX D'ÉCHANGE, DE LA RÉGULARITÉ DE L'AF-

FRANCHISSEMENT DES CORRESPONDANCES X DESTINATION DE L'ETRAN-

GER. TRANSMISSION DES BULLETINS N* 564 PAR LES BUREAUX

- QUI LES ONT DRESSÉS.

S 9. Nonobstant les dispositions de l'article 1008 de l'Instruction
générale et celles du paragraphe 7 de la circulaire n° i3 (Bull, n" 10,
page AÂ2 )> il arriveencore souvent quedes bureauxd'échangerelèvent

sûr la formule n" 220 des irrégularités qui auraient dû donner lieu à
l'établissementd'un bulletin n" 564. On rappellede nouveau qu'il doit
être dressé un bulletin n° 564 toutes les fois qu'un objet de corres-
pondance à destination de l'étranger, insuffisamment affranchi, soit

en numéraire, soit en timbres-postes, a été frappé au bureau d'origine
de l'un des timbres P. P., P. D. ou P. F.

S 10. H convient à cette occasion de mettre d'accord les termes
du deuxième alinéa du paragraphe 7 de la circulaire n° i3 précitée

avec ceux de l'article 1009 de l'Instruction générale, et de fixer la des-

nation à donnerpar les bureaux d'échange, aux bulletins n° 564-

$11. Ces bulletins étant établis, en majeure partie, par les bureaux
du service d'exploitation à Paris, et par les bureaux ambulants, il

est nécessaire de les centraliser, par envois mensuels, à l'Adminis-
tration

,
afin d'éviter auxdits bureaux un surcroît de travail résultant

de la division des expéditions aux inspecteurs, et d'éloigner, autant
que possible, les chances d'erreurs qui naîtraientde ces transmissions
multiples, et compromettraient les intérêts du trésor.

S 12. Il a été, en effet, reconnu que les bureauxsusdésignés sont,
comme il vient d'être dit, en position de remettredirectement à l'Ad-
ministration le plus grand nombre des bulletins dont il s'agit; quant
aux bureaux d'échange départementaux, ils ont, sous ce rapport, di-
minué d'importance.

Par ces motifs, il paraît indispensable de modifier l'article 1009
précité dans le sens des exigences actuelles du service.

$ 13. En conséquence, les bureaux d'échange se conformeront à
l'avenir aux dispositions du deuxième alinéa du paragraphe 7 de la
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circulaire n° i3, Bull, n* lo, et l'article 100g susdésigné sera rédigé
de la manière suivante :

tLes bulletins n° 564, établis par les bureaux d'échange pour
chaque bureau de l'intérieur dont les erreurs ont été ainsi relevées,

sont enliassés et renfermés dans une enveloppe cachetée, puis adres-
sés à l'Administration, le 4 de chaque mois, sous le timbre du bu-

reau de la Vérification des produits. •

$ 14. En celte circonstance, on recommande, aux bureaux d'é-
change, d'une manière toute spéciale, d'indiquersur les bulletins dont
il est question, au moyen des initiales T. P.,si l'affranchissement a été
effectué en timbres-postes. L'omission de celte annotation donnerait
lieu de supposer que l'affranchissement a eu lieu en numéraire, et
que les bureaux d'origine, sur les listes nominatives desquelles on ne
trouverait aucune trace des lettres, n'auraient point constaté le pro-
duit, ce qui entraînerait un forcement en recette de la totalité de la
taxe d'affranchissement, sans préjudice des peines disciplinairesqui
pourraient être appliquées après enquête.

LETTRES NON AFFRANCHIES, ÉMANANT DES COMPAGNIES DE CHEMINS

DE FER ET PORTANT UNE INDICATION PERMETTANT D'EN PRESSENTIR

LE CONTENU. — APPLICATION À CES LETTRES DE L'ARTICLE 870

DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

S 15. L'Administration a remarqué depuis quelque temps, parmi
les rebuts qu'envoient les directeurs au bureau des non-valeurs, un
grand nombre de lettres taxées, que les destinataires ont refusées et
qui portent, sauf quelques variantes, l'indication suivante, imprimée

au moyen de caractères d'impression ou d'un timbre humide, soit

sur la suscription, soit au dos des lettres :

Chemin defer de
Service des marchandises.

Gare de

$ 16. Il est évident que les destinataires, après avoir jetéun coup
d'oeil surjces lettres, lorsqu'elles leur sont présentées par le facteur,

sont suffisamment au courant de leur contenu et qu'ils comprennent

N' 22. 19
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que c'est simplement un avis qui leur est donné par les agents de la
compagniedu chemin de fer de telle ou telle gare, d'avoir à faire re-
tirer à cette gare un ou plusieurs colis qui y.sont arrivés pour eux.
On conçoit, dès lors,.que les lettres de l'espèce soient constamment
refusées-.

S 17. Il résulte de cet usage, qui tend à s'étendre de plus en plus,

un inconvénient des plus graves. L'Administration des Postes se
trouve faire un service purement gratuit et voit le chiffre de ses non-
valeurs augmenter d'une manière regrettable.

D y a lieu demettre promptement un terme a un tel abus,et les rè-
glements en vigueur en fournissent un facile moyen.

S 18. L'article 73o de l'Instruction générale, qui n'est que la
reproduction d'une décision ministérielle du ao novembre i855,
dispose que toute lettre taxée, sur la suscription ou au dos de la»
quelle existeraient des annotations impriméesou manuscrites, des
chiffres, des caractère» ou autres signes quelconques, propres à en
faire connaître le contenu, ne peut être distribuée qu'au bureau.

A l'avenir, il sera fait rigoureusement application de ces disposi-
tions aux destinataires des lettres émanées des compagnies de che-
mins de fer, aussitôt après qu'ils auront refusé une seule de ces
lettres; ils seront prévenus qu'elles ne pourront continuer à leur être
portées par les facteurs, qu'autantqu'ils prendraient l'engagement de
les accepter toutes et d'en acquitter exactement la taxe.

S 19. Lorsque les directeurs auront à comprendre dans les rebuts
des lettres de l'espèce) et qu'ils se seront conformés, en ce qui con-
cerne ces lettres, aux dispositions de l'article 730 de l'Instruction
générale précité, ils justifieront de l'accomplissementde ces disposi-
tions; en inscrivant au dos desdites lettres, ainsi que le prescrit le
deuxième alinéa de l'article 1071 de l'Instruction générale, la men-
tion suivante : retenue pour cause d'abus et refusée ou non réclamée.

S 20. Celles des lettres dont il s'agit qui auraient été comprises
dans les rebuts, sans avoir été annotées de la mention qui précède,
en seront rejetées pour le montant de leur taxe et donneront lieu à
un forcement en recettepar application de l'articleaao3 de l'Iastruc*
tiongénirale.
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$ 21. L'Administration recommande aux chefs de service dépar-

tementaux de profiter de leur tournée d'inspection pour vérifier avec
un soin tout particulier les rebuts conservés dans les bureaux de leur
ressort, et de s'assurer aiasi tout à la fois si les dispositions de la pré-

sente circulaire sont exactement observées sur tous les points, et n
ces dispositions suffisent à déjouer l'abus qu'elles ont pour objet de
combattre.

Ils consacrerontà cette partie du service un paragraphe spécial sur
leurs procès-verbaux n° 3QQ et sur leurs rapports mensuels n* 618, et
ils ne manqueront pas d'indiquer dans leur rapport général de fin
d'année les résultats qui auront été obtenus et les mesures que, sui-

vant eux, il pourrait encore rester à prendre.

LETTRES DONT ON VEUT RECTIFIER L'ADRESSE OU QU'ON VEUT RETIRER

DU SERVICE AVANT EXPEDITION.

S 22. L'Administration ayant reconnu que la faculté accordée aux
particuliers et aux fonctionnaires par les articles 4*7 à 4ao de l'Ins-
truction générale, de rectifier l'adresse de leurs lettres ou de les
retirer du service avant expédition n'avait pas encore été réglementée

en ce qui concernait les réclamations à former au service d'exploita-
tion à Paris et au service des bureaux ambulants, le directeur gé-
néral a pris, sous la date du ig juin 1857, un arrêté qui est inséré

au présent Bulletin mensuel, pages a54 à a56, et qui détermine
les conditions dans lesquelles devront être formées ces réclamations
près des services,précités.

S 23. Les dispositions de cet arrêté ne comportant aucun déve-
loppement, etaucuue difficulté ne paraissant pouvoir s'élever dans
leur application, le directeur général ne peut que recommander aux
inspecteurs et directeurs qu'elles concernent de les étudier avec soin

pour en assurer la régulière exécution.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION

GÉNÉRALE ET LE BULLETIN MENSUEL.

En.marge des articles 1758 à 176a de l'Instruction général*:
$$ l à 5 de la circul. n' 56 — Bull, n' 22.

10.
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En marge des articles 101a à 1016 de l'Instruction générale:

$$ 6 à 8 de la circul. n' 54 — Bull, n' 22.

En marge de l'article 1009 de l'Instruction générale et du S 7 de

la circul. n° i3, page 44a du Bulletin mensuel de i856 : SS 9 à 1&

de la circul. n' 54 — Bail, n' 22 — Nouvel article. Barrer en croix

l'article 1009.

En marge des articles 730, 1071 et aao3 de l'Instruction géné-
rale : SS 15 à 21 de la circul. n' 54 — Bull, n' 22.

En marge des articles 417 a 4ao de l'Instruction générale : SS 22

tt 23 de la circul. n* 54 — Bull, n' 22.

Le Conseiller d'Etat
Directeur général de? Postes

STOURM.

CIRCULAIRE N° 55.

1" DIVISION. — 4* BUREAU.

ÉTABLISSEMENT DE BULLETINS A L'USAGE DES FACTEURS DE VILLE,

EN EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ DU 20 MAI 1857.

S 1. Aux termes de l'article 4 de l'arrêté du ao mai 1857, inséré

au Bulletin mensuel n" ai, page aao, chaque facteur de ville doit
être muni d'un bulletin imprimé indiquant son quartier de distribu-
tion.

S 2. Une formule portant le n* 54o lis vient d'être créée à cet effet.
Les directeurs des bureaux composés recevront, avant la fin du mois,

un nombre d'exemplaires de cette formule égal à celui des facteurs
de ville distributeurs attachés à leur bureau. Ils remettront à chaque
facteur le bulletin spécial de son quartier, et ils veilleront à ce que la
marche indiquée soit régulièrement suivie.

S 3. Le total terminant la colonne 7 est celui du parcours résultant
de la distribution complète dans toutes les parties du quartier. Mais
il demeure entendu que le nombre quotidien des distributions peut
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n'être pas toujours égal dans toutes ces parties. Ainsi, les distribu-
lions doivent être plus fréquentes dans les rues commerçantes et
centrales que dans les habitations écartées et dont la correspondance
est peu importante, alors même qu'elles dépendraient d'un quartier
commun.

S 4. Les bulletins 54o bis devront être remplis avec netteté et exac-
titude. L'Administration se propose de les demander en communica*
tion lorsque le service des facteurs de ville donnera lieu à des récla-
mations.

S 5. A l'avenir, cette formule sera envoyée par le matériel, dans
la forme accoutumée, sur la demande des directeurs.

TABLEAU DES FACTEURS ADMIS A CONCOURIR POUR LA HAUTE PAXE.

INSCRIPTION ANNUELLE DES CANDIDATS.

S 6. En exécution du paragraphe 3 de la circulaire n* i4, insérée

au Bulletin mensuel, n* 10, juin i856, page 45o, il a été formé un ta-
bleau général d'inscription des candidats pour la haute paye, com-
prenant a5o noms. Suivant le même paragraphe, l'inscription de'
candidats nouveaux en remplacementdes sujets mis en possession de
la haute paye, doit avoir lieu une fois chaque année.

S 7. MM. les inspecteurs sont invités à faire leurs propositions
dans le courant du mois de juillet prochain. Ils les appliqueront
exclusivement à des facteurs ayant au moins quarante-cinq ans d'Age

et quinze années de service actif dans les postes. Ils demanderont au
matériel les formules 773 dont ils auront besoin à cet effet.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'article 4 de l'arrêté du ao mai 1857, Bull, n' ai,
page aao : S 1 à 5 de la circul. n' 55. — Bull n' 22.

Le Conseiller d'État

Directeur général des Postes,

STOURM.
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I-DIVOION, NOTIFICATIONS DIVERSES.
3* «uilUV.

ARRÊTÉ CONCERNANT L'APPLICATION AU SERVICE D'EXPLOITATION À PARIS

ET AU SERVICE DES BUREAUX AMBULANTS, DES PRESCRIPTIONS DES

•
ARTICLES 4l7 A AaO DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE, RELATIFS AUX

LETTRES DONT ON VEUT RECTIFIER L'ADRESSE OU QU'ON VEUT RETIRER

DU SERVICE AVANT EXPÉDITION.

ART. 1*.

La faculté accordée aux particuliers et aux fonctionnaires de rec-
tifier l'adresse de leurs lettres ou de les retirer du service, avant
qu'elles soient expédiées, en se conformant aux formalités prescrites

par les articles 417 à 4ao de l'Instruction générale, doit s'exercer,

pour ce qui concerne le service d'exploitation à Paris, et le service
des bureaux ambulants, de la manière indiquée ci-après.

ART. 3.

A Paris, les réclamations seront adressées :

1* Au chef du bureau du départ et de l'arrivée, pour les lettres
déposées dans les boîtes du périmètre de l'Hôtel des Postes, dans
celles de l'Hôtel même ou dans celles du bureau N, et, en outre,
pour les lettres affranchies à ce dernier bureau ou à la section de l'af-
franchissement des lettres;

a* Aux directeurs des bureaux principaux (lettres A à K), pour
les lettres jetées à la boîte ou affranchies au guichet de ces bureauxet
des bureaux supplémentaires de leur circonscription, et pour les
lettres recueillies dans les boîtes de quartier relevant des mêmes
bureaux principaux ou supplémentaires ;

3* Au directeur du bureau F, pour les lettres jetées à la boîte ou
affranchies au guichet du bureau M, et au directeur du bureau G

pour les lettres jetées à la boîte ou affranchies au guichet du bu-

reau L.
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ART. 3.

Lorsque les lettres pour lesquelles on réclame la faculté mention-
née à l'article i" ont déjà été envoyées'auxgares des chemins de fer,
mais qu'elles n'en ont pas encore été expédiées, les réclamations sont
transmises au directeur de ligne, au chef de brigade ou au commis
dirigeant.

Dans ce cas, le chefdu bureau du départ ou lés directeurs désignés
dans l'article précédent délivrent au réclamant un bulletinindiquant
la gare à laquelle ce réclamant doit s'adresser, et la qualité de l'agent
auquel il doit se présenter.

ART. à.

Le bulletin délivré au réclamant contient tous les renseignement»

propres à faciliter au directeur de ligne, au chef de brigade ou au
commis dirigeant, les moyens de reconnaître la lettré, et à établir
les droits de ce réclamant, soit à la rectification de l'adresse, soit au
retrait de la lettre. Ce bulletin est signé par le réclamant et l'agent
qui lo délivre.

Lorsqu'il s'agit du retrait d'une lettre, les témoins apposent égale-
ment leur signature sur le bulletin.

âRT. 5.

Le directeur de ligne, le chef de brigade ouïe commis dirigeant*
auquel la réclamation est faite, n'autorise la rectification de l'adresse

ou le retrait de la lettre que contre une nouvelle signature du récla-

mant, apposée en sa présence sur le bulletin qui est laissé entre ses
mains, et après s'être assuré de la parfaite conformité de cette nou-
velle signature avec celle qui existe déjà sur ledit buHeliû.

ART. 6.

Lorsqu'un bureau sédentaire des départements, situé dans un lieu
où un bureau ambulant prend son point de départ, aura envoyé ses
dépêches à ce bureau, et que la réclamation pourra encore se pro-
duire en temps utile, la faculté mentionnée à l'article t" sera exercée
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par les particuliers et les fonctionnaires de la manièrequi vient d'être
indiquée pour les lettres déposées dans les bureaux de Paris, et en-
voyées aux gares, mais non encore expédiées parles bureaux ambu-
lants.

ART. 7.
La dernière limite d'heure jusqu'à laquelle les réclamations, soit

en rectification d'adresse, soit en retrait de lettres, peuvent être re-
çues dans les gares de chemin de fer par les bureaux ambulants, ne
devra pas dépasser trente minutes avant l'heure fixée pour le départ
du train. '

Ce délai expiré; il ne sera admis aucune réclamation de l'espèce.

ART. 8.

L'insertion du présent arrêté au Bulletin mensuel vaudra notifica-
tion aux administrateurs et aux chefs de service chargés d'en assurer
l'exécution, ainsi qu'aux agents qui devront en faire l'application.

Fait à l'Hôtel des Postes, à Paris, le 19 juin 1857.

Le Conseillerd'Etat,
Directeurgénéral des Postes,

STOURM.

INDIVISION, a
S* anuMV.

OTIFICATION D'UNE DÉCISION DO CONSEIL DES POSTES CONCER-

NANT DIVERS AGENTS RECONNUS COUPABLES DE NÉGLIGENCE

DANS LE SERVICE DES CHARGEMENTS.

Dans sa séance du 5 juin courant, le Conseil a décidé que quatre
chefs de brigade des bureaux ambulants et deux commis de bureaux
composés, reconnus coupables de négligences ayant entraîné ou
facilité la perte, à des dates et sur des points différents, de cinq
lettres chargées, seront tenus au remboursementde l'indemnité due
par l'Administration en vertu de la loi du 5 nivôse an v, pour la
perle de chacune de ces lettres et, en outre, soumis chacun à une
retenue égale à quinze jours de leur traitement. L'Administration a
statué en même temps que celle décision serait portée, d'une ma-
nière spéciale, à la connaissance des agents par la voie du plus pro-
chain Bulletin mensuel.
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I" DIVISION. CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX

4«M>»«MI. DE POSTE.

(Lu directeur! du foatet sont entorieet i eommonicpier le prêtent tabletn tu éditeur» de jounau qoi
tétaient diapetea à reproduire dans leurt feuillet lu renaeignementa y contonnt, commeétant de sttore 1
intéreMor le public.)

' ' ' ' "' ^^^^i
KOKS SES COIMUni BWJMtIX BCSUVS

DiPiKrUllirTt. on ([ai lu dateront qoi lu deiterràont

autre» localités, en ce moment. i l'avenir.

Ravigny.... Troyet Lasigny.
Aubo..

.Saulcy Villwur-Terre.... Colombey-les-Deoi-Eglitei
(Haute-Marne).

Charente MoutbierMar-Boëme.. AngooUme...•... Moulhiera-iur-Boême(1).

/ Saint-Sebaitien I Andnie.

SSooeteU *>"* Grtnd'Comle (Lt).

Nevacellei \ Saint-Ambroix.

Brooiet....
Htm..... Veienobrei.

Seyne

Cutillon-de^îtniere
Saint-Ambroix..... Deuége.

COBITJ

Saint-Florent.. Beuege Saint-Ambroix,

V Corbet Saint-Jets-dn-Gard. AnduH.

iSolignae-wr-Loire

Brignon(Le)

. ,
Pay-eu-Vehy (Le). SoIignac-tnr-Loire (1).

Saint-Chrittofbe-tur-Dolaiion.,,.,,,

Seine-et-Oite... Herblay.... , Frtneonville Herblay. F. B. (1).

Somme.. Ercheu,........, Nette. Beeulieu-les-Fontainn.

I (1) ÉtabiUteaentde potte de nouvelle création.
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2' BUBMV.

TABLEAU indiquant l'itinéraire ainsi aue les jours de départ et d'arrivée de
paquebotsà vapeur de la Compagnie des messageries impériales affectés ai
transport des Correspondances de ta France pour l'Italie, Malte, (a Grèce
la Targuieet l'Egypte, et vice versa.

g â | I I
SB- Ê s ARRIVÉES. DÉPARTS. .„<-a g B g. "OBM

STATIONS. S 8 «g, - —"- '—— •~-—- - " - deUsi si
g •" M »owu. umi. xonu. km». •*•*»•»•
o S
mtJ^MWMMt-MMSWB m—* HHB MHMMM MMtVMMM tSl^MW mmm-^mm-m* mm-m^mm

LIGNES DTTAIJE. (Services hebdomadaires.)
4 .1— i—

LIGNE DE MARSEILLE A MALTE.

ALLER.

Marseille » » « » Jeudi. IIh. mat. I »
ettm 204 25 Vendredi lOb.mat. Vendredi 8b.soir. 1011

Livourne 81 9 Samedi 5b.mat. Samedi Sh.soir. 12
Civtte.-Veccb.ia... 120 13 Dimanche.... 6b.mat. Dimanche.... 2b.aoir. S
Naples 135 15 Lundi 5h.mat. Lundi 2h.soir. 9
Mewine (a) 180 20 Mardi 10b.mat. Mardi....... Sh.soir. 7
Halte (6) 150 17 Mercredi 10h. mat. • i •

RETOUR.

Malte » * » * Dimanche.... 10b.mat. «
Messine 150 17 Lundi Sh.mal. Lundi 4 h.soir. 13
Naplu 180 20 Mardi Midi. Hardi Oh.soir. 0
Civita-Vecehit 135 15 Mercredi,,.,. Oh.mat. Mercredi..... 4h.soir. 7
Livourne 120 13 Jeudi 5h.mat. Jeudi Sh.soir. 12
Gènes.. 81 9 Vendredi..... 2h.mat. Vendredi..... Sh.soir. 13
Marseille 204 23 Samedi 2b.toir. • • •

LIGNE DE MARSEILLE À NAPLES.

ALLER.

Marseille.. « » I » • ILundi...••• 10h.soir.I •
CivitfVecchU 297 33 [Mercredi 5h.mat.IMercredi 3h.soir.I 10
Naplu....... 135 15 IJeudi 0b.mat.|

• »
I

»

RETOUR.

Naplu * * I * * ILondi........ 4h.soir.I »
Civita-Veechia 139 15 IMardi 7h.mat.|Mard; lOh.mat.I 3
Marseille 297 33 I Mercredi..... 7 h. soir. I • " I '

(a) Coïncidencea Metsine avec lo paquebotde la ligne de Marseilleà Conttantinople.
(oj Coïncidenceà Malte avec le paquebot de la ligne de Marseille a.Smyrne, toutea les deux temainea k

D partir dn mercredi 8 juillet 1857, et avec le paquebot de lu ligne d'Egypte, to*tu lu deu MntifiU à
partir du mercredi 15 juillet 1857.
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3 c g c ARRIVÉES. DEPARTS. __._5 g g î, DTO"
STATIONS. S g «-H

• ' "" ' ' - ' ' ' " delà
S S. B 1
S.« B« JODiis. HITOU. loons. Binais, «tttion.I S

LIGNE D'ÉGYPTE. (Service par quinzaine.)

ALLER.

Marseille....... * * I " " IDimanche(«).. 9h.mat.I g
Malte........ 660 73 IMercredi lOh.met.IMercredi...., 5h.eoir.|

7»
Alextndtie 840 93 IDimanche.... 2h.soir. 1

» #
I

»

RETOUR.

Alexandrie..... • » I ». • I Lundi (f.).... 10 h. mat.I r
Malte 840 93 IVendredi 7h.mat.IVendredi 4h.toir.| 9
Marseille.... 660 73 ILundi

,
5h.soi».I

« »
I

•

LIGNE DE SYRIE. (Service par quinzaine.)

ALLER.

Alexandrie.. ... • Mardi (c)..... 4b.soir. *
Jefia 270 36 Jeudi 4 h. mat. Jeudi 3h. soir. 11
Beyrouth 120 16 Vendredi 7h.mat. Samedi...... 8h.soir. 37
Tripoli 48 7 Dimanche.... 3h.mat. Dimanche.... Ch.soir. 15
Lattaquié 63 8 Lundi 2h.mat. Lundi 4h.soir. 14
Aleiandrette 75 10 Mardi 2h.mat. Mardi.. 6h.soir. 16
Mersina 63 8 Mercredi 2 h. mat. Mercredi 4h. soir. 14
Rhodes...... 345 40 Vendredi 2h.soir. Vendredi 6h.soir. 4
Smyrne............... 246 33 Dimanche.... 3h.mat. » « ,

RETOUR.
.

Smyrne....... « • » • Lundi (d).... fth.soir. «
Rhodes 246 33 Mercredi 3h.mat. Mercredi lOh.mat. 7
Mersina 345 46 Vendredi 8h.mat. Vendredi ôh.soir. 10
Aleiandrette 63 8 Samedi 2h. mat. Semedi Gh. soir. 16
Lattaquié 75 10 Dimanche.... 4h.mat. Dimanche.... 6h.soir. 14
Tripoli 03 8 Lundi 2h. mat. Lundi , 6 h. soir. 16
Beyrouth 48 7 Mardi lh.mat. Mercredi 5b.soir. 40
Jafia 120 16 Jeudi 9h.mat. Jeudi 6h.soir. 9
Alexandrie 270 36 Samedi Oh. mat. • » •

(o) Le premierdépart de Marseille aura lieu le dimanche 12juillet1857 ; le second départ, le dimanche
26 juillet suivant, et ainsi de auite, de deux semaines en deux semainu, le dimanche.

(4) Le premier départ d'Alexaodrioaura Heu le lundi 27 juillet 1857 ; le seconddépart, le lundi 10 août
tuivant, et ainsi de euite, de deux semaitws en deux semainu, le lundi.

(c) Le premier départ d'Alexandrie aura lieu le mardi 21 juillet 1857 ; le second départ, le mardi 4 août
euivant, et ainsi de suite, de deux semainuen deux semaines, le mardi.

(d) Le premier départde Smyrne aura, lieu le lundi 13 juillet 1857; le taconddépart, le lundi 27juillet
I suivant, et ainsi d* suite, de dent semainu en deuxsemainu, 1« lundi.
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ARRIVÉES. DÉPARTS.
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S .a -« louns. HEUMt. JOÏ»S, HECBES. «tetion.
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_____ _______ _____ ____

LIGNE DE MARSEILLE À SMYRNE. (Service par quinzaine.)

- ALLER.
Marseille . » « • « Dimanche (a).. 9b.mat. «
Malte...,..,. 660 73 Mercredi 10h.mat. Mercredi Oh.eoir. $k

Syra..., 543 60 Samedi 6b.mat. Samedi 2h.sgir. 8
Smyrne........ 156 17 Dimanche..,. 7 h. mat. » « a

RETOUR.

Smyrne*.........•*«. » " * * Lundi (e).«... 4h.soir. «
Syra 156 17 Mardi 9b.mat. Mardi 5h.soir. 8
Malte 543 60 Vendredi 5h.mat. Vendredi..... 4h.soir. 11
Marstilit.

• •
6G0 73 Lundi 5 h. soir. • » »

LIGNE DU
PIRÉE

A SMYRNE. (Service par quinzaine.)

ALLER.
Pirée.* * . I " * ISamedi (c).... 5h.soir. *
Syra..... 80 11 I Dimanche.... 4h.mat.|Dimanch Midi. 8
Smyrne 156 21 ILundi.. 9h.xuat.l

• • •

RETOUR.

Smyrne * .le * IMardi (d).... 3h.soir.I *
Syra 156 21

I Mercredi Midi. IMercredi 6h.aoir.| 6
Pire 80 11 I Jeudi 5 h.mat. I

• •
I

•

LIGNE DE SMYRNE À CONSTANTINOPLE. (Service hebdomadaire.)

ALLER.
Smyrne » • * *. Mardi lh.soir. *
MéUlin 65 8 Mardi 9h.eoir. Mardi 11 h.soir. 2
Dardanelles (Les) 90 12 Mercredi 11 h.mat. Mercredi lh.soir. 2
Gallipoli.. 25 3 Mercredi A h.soir. Mercredi Ob.soir. 2
Gonslentinople 120 16 Jeudi 10h. met. » « «

RETOUR.
Conttantinople........ • • « « Vendredi 2 h. soir. •
Gallipoli 120 16 Samedi Oh.mat. Samedi 8h.mat. 2
Dardanelles (Les) 25 3 Samedi 11 h.mat. Samedi lh.soir. 2
Mételin 90 12 Dimanche.... lh.mat. Dimanche.... 3h.mat. 2
Smyrne 65 8 Dimanche.... 11h. mat. a « *

(e) Le premier départ de Marseille auralieu le dimanche 5 juillet 1857 ; le second départ, le dimanche
19 juillet suivant, et ainsi de suite, de deux semaines en deux semaines. le dimanche.

(a) Le premier départ de Smyrne aura lieu le lundi 3 août 1857 ; le second départ, le lundi 17 août
euivant, et ainai de soite, de deux semainu en deux semaines , le lundi.

(c) Le premier départ du Pirée aura lieu le samedi 18 juillet 1857; le second départ, le samedi l*caoût
suivant, et ainet de suite, de denx semainu en deux semaines , le aamedi.

(d) Le premier départ de Smyrne aura lien le mardi 7 juillet 1857; le seconddépart, Umudi 21 juillet
suivant| et ainsi de suite, de deux tsmainu en deux semainu, le mardi.
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S-« -« rouRt. Hitius. JOUIS. nions. »*«">•" s
K * ^^^^^

LIGNE DE MARSEILLE X CONSTANTINOPLE. (Service hebdomadaire.)

ALLER.

Marseille • » » • Samedi 4h. soif. I •
Messine 572 63 Mardi 7h. mat. Mardi Oh. soir.j llw
Pire 512 57 Vendredi..... 3h.mal. Vendredi 2h.soir.I 11
Constt&tinople 357 40 Dimanche.... 6h. mat. » »

I •

RETOUR.

Constanlinople........ t • » Mercredi....'. 4h. soir. •
Pirée 357 38 Vendredi 6b.mat. Vendredi Ch.soir. 12
Messine 512 57 Lundi 3h.mat. Lundi....... 5h.soir. 14
Marseille 572 63 Jeudi 8h. mat. . » «

LIGNE DE THESSALIE. (Service par quinzaine.)

ALLER.

Pirée » • » • Samedi(a).... 10h. mal. «
Volo 176 24 Dimanche,... 10h.mat. Dimanche..,. 4b.soir. 6
Salonique. 136 18 Lundi lOh.mat. Mercredi 6h.mat. 44
Dardanelles (Les) 210 28 Jeudi 10h.mat. Jeudi Midi. 2
Gallipoli 25 3 Jeudi Sh.soir. Jeudi Sh.toir. 2
Constanlinople........ 120 16 Vendredi 9h. mat. m • '

RETOUR.

Conataktinople » » » « Jeudi (»)....
•

2h,soir. <

Gallipoli 120 16 Vendredi 0h. met. Vendredi 8 h. mat. 2
Dardanelles (Les) 25 3 Vendredi 11 h.mat. Vendredi lh.soir. 2
Salonique 210 28 Samedi..'.... 5h.toir. Mardi 2h.soir. 2j.21h
Volo 136 18 Mercredi 8h.mat. Mercredi..... 2h.soir. 6
Pirée 176 24 Jeudi 2h. soir. . » «

(a) Le premierdépart du Pirée aura lieu le samedi 11 juillet1857 ; le second départ
>

le samedi 26 juillet
suivant, et ainsi de suite, de deux semaines en deux eemainu, le ssraedi* ....(») Le premier départ de Gonttentinopleaura lieu le jeudi 16 juillet 1857 ; le aecond départ, le jeudi
30 juilletsuivant, et ainsi de suite, de dlaxtsmainei en deux ttmaines, le jeudi.
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LIGNE DU DANUBE. (Service hebdomadaire.)

ALLER.

GonsUntinocle « « > • Lundi Midi. •
Varna.' 147 18 Mardi 6h.mat. Mardi Midi. 6b
Sulina 156 19 Mercredi 7h. mat. Mercredi 8h.mat. 1

Tulscha 47 9 Mercredi..... Sh.teir. Jeudi 5h.mtt. 12
Galata 42 8 Jeudi lh.soir. Vendredi...,. lOh.mat. 21
Ibraila 12 2 Vendredi Midi. « • •

RETOUR.

Ibraîla..... » » » « Samedi 10b.mat. a
Galata 12 3 Samedi Midi. Dimanche.... Midi. 24
Tulscha 42 5 Dimanche.... 5h.soir. Lundi 5b.mat. 12
Sulina 47 8 Lundi 10 h. mal. Lundi 11 h. mat. 1
Varna 156 19 Mardi 6h.mat. Mardi 2h.eoir. 8
Constanlinople 147 18 Mercredi,.,,. 8b.tcat. • » »

LIGNE DE
TRÉBIZONDE. (Servicehebdomadaire.)

ALLER.

Constentinople • , » » Lundi 2h. soir. »
Inéboll 240 27 Mardi Sh.soir. Mardi 6h.soir. 1

Sinope 76 8 Mercredi 2h.mat. Mercredi..... 3h.mat. 1

Samsoun...••••• 68 8 Mercredi 11b.mat. Mercredi 6h.aoir. 7
Kerassunde , 93 10 Jeudi 4h.mat. Jeudi........ 6b.mat. 2
Trébisonde........... 75 8 Jeudi........ 2b.aoir. « es

RETOUR.

Trébisonde..... • « • » Dimanche.... 8h.mat. »
Kerassunde.. 75 8 Dimanche.... 4b.soir. Dimanche.... 7h.soir. 3
Samsoun 93 10 Lundi Sh.mat. Lundi 9h.mat. 4
Sinope.. •••••••.••• 68 8 Lundi....... 5h.ao!r. Lundi*...... Oh.soir. 1

Inéboli 76 8 Mardi 2b.mat. Mardi....... 6b.met. 4
Constentinople 240 27 Mercredi..... 9 h. mat. « «a
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V DIVISION.

2* BOKEAU.

Correspondance
étrangère.

Bâtiments en partance pour les Colonies et antres pays d'outre-mer.

NOTA. L'Administrationdu Postes fait tont ce qui ut en ton pouvoir pour connaître |*
' date.réelle du départ des bâtiments en partancepour let colonies et autru pays d'outre-melrt

maie elle ne eaurait affirmercependant que lu bâtiments ei*aprèt désigné» partirontexacte-
ment aux jours indiqués. — Les directeurs sont autorisés s. communiquer le présent tableau,
tnx éditeurs do journaux qui seraient disputés i reproduire dana leurs feuillu lu rensei-
gnements y contenus, comme étant de nature a intéresser le public.

ABREVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6* COLONNE.

St. signifie Steamer ou I V. signifie Bâtiment A I C. eigniSt Commerce,
Bâtimenta vapeur. | voiles. |

1 ll'IIJI't^BBBBBBa-Bgai ,11 I i 1. ! M ! i
.
j-gg-gggg-SgjgS-g

*" DATE» PORTt 16)J1 XATtrU ,„„. CÀPtliHM,
d'or- DESTIHXTI0K8. des de ..... ' dea armateurs
dre. départs. départ, d" Mtimmt». u«i-«> "!*"»• su agents,12 34 5 678
__ Il I III ____—> I |l | ,

S 1". — Bâtimentspartant desports de France pour les coloniesfrancaises (A).

1 Guadeloupe 15 juillet... Le Havre.. Ave-Maria V. C. 250 Martin.

2 Guadeloupe 30 juillet... Le Havre.. Malherbe V. C. 300 Fouaebe.

3 Martinique 30 juin .... Bordeaux.. Le Mari V. C. 450 Rambaud.

4 Martinique 10 juillet... Le Havre.. Edwige.......... V. G. 300 Leborgat.

5 Martinique 20 juillet.,. Le Havre., Roi-d'Yvetot V. G. 400 Pignon-Blane.

6 Réunion 5 juillet,...[LeHavre.. Aglaê V. C. 500 Blanchard.

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (e).

7 Behia 5 juillet..,. Le Havre.. Pan V. C. 310 anne.
8 Bncnos-Ayret. 20 juillet,,. Le Havre.. Gilblu V. C. 450 Delamart.

9 Boston.... 5 juillet.... Le Havre.. Noémie V. C. 800 Johnson.

10 Cap Haïtien 1" juillet... Le Havre.. Jules. .\ '.... V. C. 260 Constant.

11 Goayra (La) 10 juillet... Le Havre.. Guttlaome-htConq*- V. C. 320 Bigot.

12 Havane (La) I" août.... Le Havre.. Saint-Louit. V. G. 420 Damé.

13 Lima 1" juillet... Le Havre.. Deux-Eulali V. G. 640 De Loya.

14 Madras 30 juin .... Bordeaux.. Coronundel V. G. 500 Baudry.

15 Montevideo 5 juillet.... Bordeaux.. L'Aquitaine V. C. 700 Olanyer.

16 Montevideo 20 juillet... Le Havre.. Marguerite V. C. 450 Morin.

17 Nouvelle-Orléans... 30 juin .... Bordeaux.. Protector. V. G. 400 Sléphameen-

(A) Luhabitants de la France peuvent expédier par eette voie det lettrée ordinaires et dea imprimésde
toute natnre. L'affranchissementest facultatifpour les lettres ; il so compose du droit fixe d'un décimepou
port de voie de mer et de la taxe territoriale applicableen cas d'affranchissementaux lettres du marne poids
circulanten France de bnreau à bureau. Les imprimés doiventêtre affranchie, jusqu'au port d'embarque-
ment désigné dens la 4' colonne, à raison de 4 cent, par 40 grammee ou fraction de 40 grammu.
(t) Lu habitantedelà Francepeuvent expédierpar cette voie des lettres ordinaîru, des échantillons de

marchandiseset des imprimés de toute neture. Ces objete doivent être affranchie jusqu'au port de débar-
quementdésigné dans la 2* colonne. La laie d'affr.uchissemeutpour chaque lettre Mt de 60 cent, par
7 grammes 1/2. La ta» d'affranchiutmentpour chèque échantillon ut de 60 uni. par 22 grammtt 1/2
on fraction de 22 grammes 1/2,Lataxtd'a6r*nchitMmeutp«orlulsBpriatétut de 8 cent, par 40 grammu
on fraction dt 40 gramme*.
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1" DATES TORTS „0j,, KATI1I T0R. CAPITAIItEt,
d'or- sitTIXATIOKSi des de

, du armateur*
dre. déparu. départ. d" bâtiments. fcitim"* *»• ou agents.
I 2 3 4 5 6 7 8

18 Nouvelle-Orléans... 5 juillet.... Le Havre.. Johannisberg..... V. C. 800 Nelson.

19 New-York 1"juillet,.. Le Havre.. Carolus-Magnus,... V. C. 980 Marth.
20 New-York 8 juillet Le Havre.. Wm. Woodemy V. C. 800 Litton.
21 Port-au-Prince.....5 juillet Le Havre.. Marie-Félicité V. C. 280 Nochet,

22 RioJaneiro....... 31 juillet... Le Havre.. Mineiro.... V. C. 500 Voisard.

23 Rio-Jaseiro 15 juillet... Le Havre.. Metbilde V. C. 450 Duboury.

II Saint-Thomas 10 juillet... Le Havre.. Guillaume-lc-Conq1. V. C. 320 Bigot.

24 Valparaiso........ 15 juillet... Le Havre.. Artquipa,........ V. C. 650 Pasquio.

25 Vera-Crux 25 juillet... Le Havre.. Amélie V. C. 420 Caresmel.

S 3. Bâtimentspartantdesports de la Grande-Bretagnepour les colonies et autrespays
d'outre-mer (c).

26 Ghritliansand 26 juin .... HuU Ganger-Rolfe St. C. • Gloérsea.

26 Christian» 26 juin .... Hnll Ganger-Rolfe St. G. e Gloersen.

27 Constanlinople....25 juin .... Liverpool.. Milita St. C. » Langlands.
27 Goelong 28 juin.... Londres... Thaurer, V. C. 829 Dewittetc*.
28 Gibraltar 25 juin .... Liverpool.. Melita St. C. • Langlandt.
27 Launceston....... 28 juin.... Londres... Henry Read V. C. 195 Fowler.

29 Malte....,, 25 juin .... Liverpool.. Melita St. C. • Langlands.
30 Melbourne.. 25 juin.... Liverpool.. JohnLinn........ V. G. 1,472 CoweU.

SI Melbourne.. 25 juin .... Southampt. Hotspur. V. C. 1,570 Danglety,

32 Melbourne 27 juin .... Liverpool.. Miles-Bsrton...... V. C. 1,080 Darlinglon.

33 Melbourne 30 juin .... Plymoutb.. Copenhagen V. C. 876 Godfry.

34 Nelson 28 juin.... Londres... John MacVicar.... V. C. 1,000 Joues.

35 Port-Natal ,. 25 juin .... Londres... Excelsior V. C. 275 Lewis.

27 Sainte-Hélène 25 juin .... Deptford.. Derwent V. C. 362 Wallace.

36 Smyrne 25 juin.... Liverpool.. Melila St. C. » Langlands.
37 Sydney 25 juin .... Londres... Light of the Age .. V. C. 1,287 Williams.
38 Sydney 26 join.... Londres.. . Lavrrence-Brovm... V. C. 875 Piert.
33 Sydney 27 juin.... Liverpool.. John Bunyu V. C. 981 Abbott.

134 Wellington....... 28 juin.... Londres... John Mac-Viear.... V. C. 1,000 Jone.

(a) Lu habitants de la France peuvent expédier par cette voie du lettres ordinaires et du imprimés de
toute nature. Ces objets doivent être effranchis jusqu'au port de débarquementdésignédens Ia2* colonne;
ils doivent, en outre, porter tur l'adresse les mots : Voie d'Angleterre; Bâtiment»da commerce, et même, s'il
est possible, le nom du port anglais d'embarquement.La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de
80 cent, par 7 grammu 1/2 ou fraction de 7 grammes 1/2. La taxe d'affranchissementpour lea im-
primés utde 12 centimes psr 40 grammuou tractionde 40 grammes.
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2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

INDIVISION.

4'mui.

%' section.

L'Administration a reçu, en mai 1867, notification de 333 juge-
ments rendus contre divers prévenus d'infractions à la loi du 16 oc-
tobre i84ç)-

A3 délinquants ont été renvoyés des poursuites; 290 ont été
condamnés à des amendes de 1 à 3oo francs.

38i délits de même nature ontété signalés, en mai, par les agents
des Postes ; 3ao ont été déférés à la justice.

Transports illicites de correspondances.

Il a été dressé, en mai 1857, 44o procès-verbaux de perquisitions,
dont i33 ont constaté la saisie de correspondances transportées au
préjudice des droits de l'Administrationdes Postes :

Gendarmerie 223 procès-verbaux, 17 saisies.
Douanes et octrois.. 53 53 —
Postes i64 63 —

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des objets affranchis aux taux déterminés par la
loi du a5 juin i856 a donné lieu à la rédaction de i3i procès-ver-
baux d'infraction à l'article g de ladite loi, pendant le mois de mai
T857.



1",DJ,Y^Ï0N.

3* ET 4* suniAU.

3° FAITS DIVERS.

RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois
de mai 1857 par le Conseil d'administrationdes Postes.

1» PARTIE. — ACBSTS.

NOMBRE ET QUALITÉS

OES AGENTS.

" B-TAIL •
: ;
^ •.•'• .«-IOI -~^ .^"H-.--

_

^
i »tAjijRE

...,.:.', >,.... : .: ,s«w;:. „„ Serv1^
. .

*£*..
: ...... ... ...d'exptoi- des départements, bureaux

dw Ution , n nm\ - ambulants. ^**

, c S » d Chef»
FAUTES GOMMUEf.

Pam' § ,* *| £ (Je, IfrÎM^
; e^VW,**.

"~ s
i J 1

Commis. S l
J ^ -S ^WWft
"-* Ç) dirigeants.

1 2 5$ 567 »
-'-' Jfc-«-«a-----_-_---_-_-_««s—--- si s n ------ _-__•> s*---— -_-_-_»---_-_-> *-*--------«>----*
Absencetansautorisation»

- .4
, ,

,3
; ,*ç < ' f I Retenuei de R et 20 jour»

de traitement.

Abu»,d» eotfiîuiç»..
•... .i 1 * .1 --.*, * * ^Pjc^pi? «.pr^s eondam-

-QliuQ Judiciaire.
;•- ! '•<:.:. : ; i ' ., !

,

."*•',':
Affranchissementen tira- » 1 -

,
• 0 A

Retenne d^y a, jours do
bres-pnstes d'un objet

.
"'' ;"" ' 'I tV-ïtemëo», ' »'T*"

quidevnitrire«tTr«nclii

en numôra^a^ .•

AiTratictiis^nMiii.U.toniine ^ « 1 _* *• * * $??!•.
tichanl'IIons,d'unefiole
contenant da liquide.

Affranchissement irre'gu- „ 2 * * * » Wem.
lier de lettres pour Vé-
**«««*• \

*

Approvisionnementins-f- j % « tj * > «g
Retenuesde a à5jonrtde

lisantde timbres-postes, traitement.

CoMUialion ine**ct« dw « fl 4 * t * 9.&ÎWJ 4* V ^ i5 jour*
contenu des dépèces de trûteraent.
arrivantes.

Défautde snrveîUtnee.. • * 6 S # * * Réprimande.--- Blâme—
Retenues de | à 5 jours
de traitemeint.

De*4sntde«nrveillancesur # 2 » * * » Retenurs de 3 jours de
le service du trunsporl traitement.
des dépêches. -^

AUSPOUTIX... « 2G I 2 - 1
i»
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«OMBRE ET QOALITitS

... DES AGENTS.
_____DÉTAIL '

= • c
-^~ NATURE

Service Service Servit*

d'exploî* des départementÉ. bureaux3a fatiori
„ m _. ambulants. **

n-1-
§

J
§ Û

I

3 CWh.
rArns COMMISES. «ans). g jj a a de brigade r'è'irrT'i e>»tJ.-' '

— 3 £ 1 rt et*

Çer^S. S J - | ,--*
1 2 3 4 5 6 ? 8

ReronT.... » 25 > « I * j

Depech's expédiéesavant a 1 * * ' » - Wfk-»-* d# . je*»* (Je
l'heur* fixée par l'ad- traiW_Mirt.
ministrelion.

Désordres graves de ges- n \ • « « * Retenue 4e_ i woiç r^e tr»v-
tion. toment.

. ,

Distributiontardive d'une « 1 * « * * U«U»»» de di JtOwA 4«
lettre chargée. LraitSrOmt,

Expédition abusive d'im-
n 1 " * u ' Retenue de a jonrs de

n i
i ines nou boumis à la traitesMBti •" '

taXR. . .

Faifs rie négligence et de 1 6 n 5 ï 1 Ralenties de il 9 jours de
légèreté dans t'exeVu- tr«ttentét,U —admoni-
tion du service. tiAns é£vères. — Dé-

ihi*m m tf*4% <e
ooraBWJifn Ufrgtjftnt.

Fausses directions de dé-
n 5 « « 1

*»
Retenues de i à 4jour, do

pèches. lF*itee%»»t.

Immixtion dans In gé- * \ * „ • * Retenue 4» 5 je*»*, de
retire d'à(Foires étran- traiteiueat,
gères «u service.

Inconvenance gra>e et in-
» « * 3 * * Retenue *Té5 jouira** tran

subordination. fHWl».*?-^glV-fi>t
de I0%id.|jc» »>tç. dé-Ichéayçe çh gr»<U. --»Changement de réiU
4*UM.

Inexactitudedanslesheu- * 1
* * * " Retenue* de 6 jours dl

rcs d'oovertore du bu* traitement.
r-au et dans l'expédi-
tion des depechej*

Inexécution des ordres de * 1 « » * « Retenue de i5 jour» d*
l'administration, dépà- traitement,
cbe mal ex| édice et cor-
iespondanee retardée.

A
ABPOItTBR.t.l

1 44 2 8 3 1
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NOMBRE ET QUALITÉS

DBS AGENTS.
DÉTAH. "

c
". '"""

. .
NATURE

Service Service Servrce.... ... desd exploi- des deparfemente. bureauxd™ talion ,. „, ambulants. d#*

„*.
S i

«
i

Chefs
ïArjTBt COMMisn. **"*• S J 'g 1 de brigade »ueUTio«s.

S % g =2 ' «*
Commit. S j « J w^mis

u a dirigeants.
1 2 3 4 5 6 7 8

BIPOUT 1 44 2 8 3 1

Intempérance et tortsgra- . » « 1 » » Suspension de fonctions
ves de conduite. pendant i mois avec

menacederévocationen
cas de récidive.

Irrégulsritéttnmatierede • 28 . 6 1 » Biâme Retenues de i àchargement.
4 jours de traitement.

Irrégularités commises . 2 . » « » Retenuesde 1 et a jourtdedans le service des af- traitement,franchissements.

Mauvaise confection de . 14 « * « « Idem.dépêches.

Omission d'envoi d'avis a 1 « « » » Hetenue de 1 jours dede versement d'article traitement,an-dessnsde aoo francs.

Payementirrégulierd'un « » « 1 » • Idem.mandat d'article d'ar-
gent.

Réception irréguliire de . 1 » * * m Idem.
dépêchesapportéespen-
dent la nuit.

Réexpédition irréguliere • 1 » » « • 1dm.d'objets de correepon-
danceaffranchis.

Retard apportédanslare- » » « 1 » . Idem.
mise d'une lettreadres-
sée poste restante.

Retardeapporteedansl'ei-
« 2.1» . Retenuesdet et5 joursdepéditioo des dépêches. traitement.

Retards dana l'envoi de • Z « « « « Retenue de 1 jours dedocuments de eervice. traitement.
Sacs a dépêchée non re- . 5 « . « . Idem.

tournés,

TOTAVX 1 99 2 18 4 1

Nombre d'agents punis.. 125
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2' PARTIE. — SOUS-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS

StS SOBS-AGIHTS.

Service
DETAIL Service de, NATURE

Service des bureaux
d'exploité. départements. ambulant».

tion c

rADTES costmsis. _ g= ~.f g 3 is"SS.SS mu irions.

Facteurs. ^-S g^ fe- CMC £| 3.
1 2 3

^4
5 6 7 8 9

Abus de confiance...... * * * 1 -7 * * Révocations.

Appositiondéfectueusedes * - . * G * * Retenues de i à 3 francs,
timbres alphabétiques
sur les parts n° 688.

Déclaration tardive du • • . m
10 # # Retenues de io francs.

produit des lettres re-
cueillies et distribuées
en cours de tournée.

Détournementde ce pro- » * * * 5 # - Révocations."
doit.

Distribution confiés a des. n * * 4 14 * # Retenuesde a 15 joursde
tiers. traitement.—Retenues

de 3 francs.

Emploi on vente de tim- - » m § 3 » m
Révocations,

bres-postes ayant déjà
servi.

Faits graves d'inconva- * 1 « 1 « * « Retenuedai jours detrai-
nsnce & regard de su- temant.— Révocation.
périeurs.

Inconduite et manque- « 1 * • » » • Révocation.

mente de service.

Insubordination......a. * * * 1 12 1 « Révocation.—Retenuede
a à 5 francs. — Chan-
gements de tournée.—*
K«tenuede to jours de
traitdmoat.

Intempérance - 5 » 2 10 » - Révocations. — Retenues
de a à 5 jours de traite-
ment. — Retenues de
6 à to francs.—Chan-
gements de résidence.

A UFOB.TM.... * 7 « 9 76 1 #



-WMBRS ET ÇC-L4TÉ5
DBS BOD5-A6SMT8.

DÊTAIL i "^ | rnulkm ' | *tT' *i*t*1S
! Ser,ic»

,,
d" bureaai

d_, j .Telpiottt-1
Jef«rUments. mutaient,. d(_

tiun g '
à a?brai o . J

FAUTES COMMISES. ' Se ï £ s». ! J ! j S J POHITIOXS.
' l's «3 I g lï S.Se -g 5

: factturs. iS-S %4 ££ £2 lïS »1
1 t 3 %

5 6 7 8 1)

R-TOBT • 7 » i
'9

.
16 1 »

Irrégularités graves com- 1 6 - 1 * # » Retenuesdo i et a joursde
mises dons le service traitement,
de la distr$b«rtnm des
lettres.

Négligence à rentrer an » a m m
10 * m

ih*aaMO*Jo3àfftasKS.
bn i eau & l'issue des
tournées.

Négligence et légèreté 1 5 « 1 6 » * RetoffMs de i ** _
jours

dans le service de la dm Uwiteoiaut.— Re-
distribution des correa- .tétanie de a 4 < francs,
pondancea, ,

Négligence persistante.. * » « '2 # - * Retenuesde a et 6 jours
de traitement.

rrwomjrtioiTBgrwvee'tL'io* « » # 1 « * 1 Révocation.
délicatesse.

•

Refus de rerïâ-T •8ms 9a * « « » 2 * « sttsm.
communesiège du bu-
reau,

ftéttrrds 'flirts h dfsttftm- * * n 1 23 » • Retenue de « jouai ta
tionVÂomtcâ*. tFaitement.--—R«i*nue»

de 4 à 6 franc».—«Chan-
gements de tournée.

Sacoche pour In levée des * « 1 n » n * Retenu»de£jouas<do4rai-
;boîtes supplémentaires tement. !

TWrMtSepQVTTrteyfrtidaTQt
;ie trajet dSzne boite & }

d<*ut*e.

Violation dt VnMt des * * * ><
3 « * Révocations. !

lettres.
!

I

TOTAUX 2 18 1 15 220 1 1 i

Nombre de sout-agents i

punis...........«.. lot
!s-i--g-g_a--5-#gB--g-g

i i asaga-e-a- -sa
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i» DIVISION. 3* PARTIE.

.

""""• (Exécution des articles 1470, 2155 et 2203 de l'Instruction générale.)

Applications d'amendes.

I
NOMBRE DE CONTREVENANTS

ATTACHES A0 SERVICE
NATURE *

__^ =______
MONTANT

d'ei- des dM
SES FAUTES COMMISES. . ,, bureaux DBS AMEKBES.ploilalion départe- " " *' r lia-

it Paris. ments. bulants.

1 2 3 4 5

Omission d'annulation de tint- 23 554 55 Amendes de 5 cent,
bres-posles. à 9 fr.

Irrégularités commises dans « 21 // Amendes de 20 cent,
l'envoi en rebut des lettres à 60 cent,
affranchies.

Omission de constatation sur 10 // 106 Amendes de ao cent.
les feuilles d'avis du montant à 8 fr. 60 cent,
ou de l'absence des taxes.—
Ratures et surcharges non
approuvées.

TOTAUX 33 575 1611 1

1 1 - -

IuPRiaUrUE îitpjÈHiALS. — Juin 1857.




